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151e loi fédérale:	Loi sur les plateformes de communication et modification de la loi KommAustria sur l’autorité autrichienne des communications (NR: GP XXVII RV 463 AB 509, p. 69. BR: 10457 AB 10486, p. 917.)
151e loi fédérale établissant une loi sur les plateformes de communication et portant modification de la loi KommAustria
Le Conseil national a décidé ce qui suit:
Article premier
Loi fédérale sur les mesures de protection des utilisateurs des plateformes de communication [loi sur les plateformes de communication (KoPl-G)]
Section 1
Dispositions générales et définitions
Objet et champ d’application
Article premier 1. Cette loi fédérale vise à promouvoir le traitement responsable et transparent des signalements des utilisateurs des contenus suivants sur les plateformes de communication et le traitement immédiat de ces signalements.
2. Les prestataires de services nationaux et étrangers qui proposent des plateformes de communication (article 2, point 4) dans un but lucratif sont soumis à cette loi fédérale, sauf si
1)	le nombre d’utilisateurs en Autriche autorisés à accéder à la plateforme de communication par le biais d’un enregistrement au cours de l’année civile précédente a dépassé en moyenne 100 000 personnes et
2)	le chiffre d’affaires réalisé avec l’exploitation de la plateforme de communication en Autriche l’année civile précédente est inférieur à 500 000 euros.
3. Les prestataires de services de plateformes de communication,
1)	dont l’objet exclusif est la médiation ou la vente de biens ou de services, ou la médiation d’annonces immobilières ou d’offres d’emploi,
2)	dont l’objet principal est la fourniture à but non lucratif
a)	d’encyclopédies en ligne ou
b)	de plateformes d’éducation et d’apprentissage pour le transfert de connaissances, ou
3)	qui sont exploités par des entreprises de médias (article premier, paragraphe 1, point 6, de la loi sur les médias - MedienG, Journal officiel de la République d’Autriche nº 314/1981) en lien direct avec leurs offres de contenus journalistiques,
sont en tout cas exemptés des obligations découlant de la présente loi fédérale.
4. Les prestataires de services de plateformes de partage de vidéos (article 2, point 12) sont exemptés des obligations prévues par la présente loi en ce qui concerne les émissions (article 2, point 9) et les vidéos générées par les utilisateurs (article 2, point 7) fournies sur ces plateformes.
5. À la demande d’un prestataire de services, l’autorité de contrôle doit déterminer si celui-ci relève du champ d’application de la présente loi fédérale.
6. L’autorité de contrôle doit tenir un registre des prestataires de services couverts par la présente loi et le publier de manière appropriée. Le registre, qui doit être mis à jour annuellement, a un effet déclaratif. Si, dans l’exercice de ses fonctions, l’autorité de contrôle parvient à la conclusion que les informations contenues dans le registre ne reflètent plus la réalité, elle doit procéder aux corrections appropriées.
Définitions
Article 2 Au sens de la présente loi fédérale, on entend par:
1)	établissement: un établissement permanent par l’intermédiaire duquel l’activité d’un prestataire de services est exercée en tout ou en partie;
2)	service de la société de l’information: un service généralement fourni par voie électronique à distance moyennant des frais sur demande individuelle du destinataire [article premier, paragraphe 1, point 2, de la loi de 1999 sur la notification (NotifG 1999), Journal officiel de la République d’Autriche I, nº 183/1999], en particulier la vente en ligne de biens et services, les offres d’informations en ligne, la publicité en ligne, les moteurs de recherche électroniques et les options de recherche de données, ainsi que les services qui transmettent des informations via un réseau électronique donnant accès à celui-ci ou qui enregistrent les informations d’un utilisateur [article 3, point 1, de la loi sur le commerce électronique (ECG), Journal officiel de la République d’Autriche I, nº 152/2001];
3)	prestataire de services: la personne physique ou morale qui propose une plateforme de communication;
4)	plateforme de communication: service de la société de l’information dont le but principal ou une fonction essentielle est de permettre l’échange de messages ou de présentations à contenu intellectuel sous forme de mots, d’écritures, de sons ou d’images entre des utilisateurs et un large cercle de personnes au moyen d’une diffusion de masse;
5)	société mère: une société qui contrôle une ou plusieurs filiales au sens de l’article 244 du code du commerce (UGB), Journal officiel de l’Empire allemand (dRGBl.), p. 219/1897;
6)	utilisateur: toute personne utilisant une plateforme de communication, qu’elle soit ou non enregistrée sur cette plateforme de communication;
7)	vidéo générée par l’utilisateur: une séquence d’images animées avec ou sans son créée par un utilisateur, qui est un élément individuel quelle que soit sa durée, générée par un utilisateur et qui est téléchargée sur une plateforme de partage vidéo par cet utilisateur ou un autre utilisateur,
8)	contenu illégal: contenu qui représente objectivement l’un des faits suivants de façon injustifiée: coercition [article 105 du code pénal (StGB), Journal officiel de la République d’Autriche nº 60/1974], menace dangereuse (article 107 StGB), persécution persistante (article 107a StGB), harcèlement continu au moyen de télécommunications (article 107c StGB), reproche d’un acte pénal judiciaire déjà classé (article 113 StGB), insulte (article 115 StGB), enregistrement d’images non autorisé (article 120a StGB), chantage (article 144 StGB), dénigrement de doctrines religieuses (article 188 StGB), représentations pornographiques de mineurs (article 207a StGB), initiation à des contacts sexuels avec des mineurs (article 208a StGB), association terroriste (article 278b StGB), instructions pour commettre une infraction terroriste (article 278f StGB), encouragement à commettre des infractions terroristes et approbation d’infractions terroristes (article 282a StGB), incitation à la haine (article 283 StGB), article 3d, article 3g ou article 3h de la loi d’interdiction, bulletin des lois nº 13/1945;
9)	émission: élément unique et autonome d’un service de média audiovisuel, quelle que soit sa durée, consiste en une succession d’images animées avec ou sans son, faisant partie d’une grille ou d’un catalogue établi par un prestataire de services de médias; le terme inclut notamment les longs métrages, les clips vidéo, les reportages sportifs, les sitcoms, les documentaires, les informations, les programmes artistiques et culturels, les programmes pour enfants et les productions originales;
10)	filiale: une entreprise contrôlée par une entreprise mère au sens de l’article 244 du code de commerce autrichien, dRGBl., p. 219/1897, y compris toute filiale indirectement contrôlée par une entreprise mère;
11)	groupe de sociétés: société mère d’un prestataire de services, toutes ses filiales et toutes les autres sociétés qui leur sont économiquement et légalement associées.
12)	plateforme de partage de vidéos: service au sens des articles 56 et 57 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, dont l’objet principal, une partie séparable du service ou une fonction essentielle du service est de fournir au grand public des émissions (point 9) ou des vidéos générées par les utilisateurs (point 7), ou les deux, pour lesquels le prestataire de la plateforme n’a pas de responsabilité éditoriale, et ce, par réseaux de communications électroniques au sens de l’article 2, point 1, de la directive (UE) 2018/1972 établissant le code des communications électroniques européen, JO L 321 du 17.12.2018, p. 36, à des fins d’information, de divertissement ou d’éducation, et dont l’organisation - y compris les moyens automatiques ou les algorithmes, notamment par affichage, marquage et disposition - est déterminée par le prestataire de la plateforme.
Section 2
Exigences relatives aux plateformes de communication
Procédures de signalement et de révision
Article 3 1. Les prestataires de services doivent mettre en place une procédure efficace et transparente pour traiter les signalements des contenus prétendument illégaux disponibles sur la plateforme de communication.
2. En tout état de cause, une telle procédure doit être conçue de manière à ce que les utilisateurs puissent, au moyen de fonctionnalités de la plateforme de communication faciles à trouver, disponibles en permanence et simples à utiliser,
1)	signaler le contenu au prestataire de services, ainsi que les informations nécessaires à une évaluation,
2)	recevoir une explication du traitement de leur signalement et du résultat de la procédure et
3)	être informés sans délai des raisons essentielles à la base de la décision concernant le traitement du signalement en question, y compris le moment éventuel de la suppression ou du blocage, et être informés de la possibilité de demander une procédure révision (paragraphe 4) ainsi que de participer à une procédure de plainte (article 7), l’utilisateur pour lequel le contenu en question a été stocké sur la plateforme de communication devant également recevoir cette information.
3. En outre, à travers l’organisation interne de la procédure de signalement, les prestataires de services
1)	doivent veiller à ce que le contenu notifié,
a)	dans la mesure où son caractère illicite est déjà évident pour un profane en droit sans nécessité d’effectuer des recherches supplémentaires, soit retiré ou que l’accès à ce contenu soit bloqué immédiatement, mais au plus tard dans les 24 heures suivant la réception du signalement,
b)	dans la mesure où son illégalité n’apparaît qu’après un examen détaillé, soit retiré ou que l’accès à ce contenu soit bloqué immédiatement après la fin de cet examen, mais au plus tard dans les sept jours suivant la réception du signalement;
2)	doivent, en cas de blocage ou de suppression, sauvegarder le contenu concerné, le moment de sa création et les données nécessaires pour identifier l’utilisateur, pour lequel le contenu en question a été stocké sur la plateforme de communication, et dont dispose déjà le prestataire de service, à des fins de constitution de la preuve, y compris aux fins de poursuites pénales, et conserver ces données pendant une période maximale de dix semaines; cette période peut être dépassée en cas de demande expresse d’une autorité de poursuite pénale dans des cas individuels, si, le cas contraire, la constitution de la preuve s’en trouvait compromise; les données sont supprimées si la finalité qui sous-tend le traitement n’existe plus.
4. Les prestataires de services doivent également s’assurer qu’une procédure efficace et transparente de révision de leur décision de bloquer ou de supprimer un contenu signalé (paragraphe 3, point 1) est en place. Une révision doit avoir lieu lorsque,
1)	au cas où le blocage ou la suppression d’un contenu ne seraient pas effectués, l’utilisateur qui a signalé le contenu présente une demande de révision de la décision dans les deux semaines suivant la réception de la décision (paragraphe 3, point 2);
2)	en cas de blocage ou de suppression du contenu, l’utilisateur pour lequel le contenu a été téléchargé sur la plateforme de communication présente une demande de révision de la décision dans les deux semaines suivant la réception de la décision (paragraphe 3, point 2).
Les utilisateurs nommés aux points 1 et 2 doivent être informés immédiatement par le prestataire de services du résultat de la révision. Le processus de révision doit être terminé dans les deux semaines suivant la demande.
5. Les données à caractère personnel concernant la personne à l’origine du signalement ne peuvent être divulguées qu’à cette personne.
6. Le prestataire de services n’est pas obligé de mettre en œuvre une procédure de signalement ou de révision si, en raison du type ou de la fréquence des signalements reçus, il peut supposer avec une quasi-certitude que les signalements ont été automatisés ou autrement lancés de manière abusive.
7. L’autorité de contrôle peut, par ordonnance, édicter des dispositions plus détaillées sur la procédure de signalement, notamment en ce qui concerne les normes minimales applicables aux formulaires de signalement utilisés.
Obligation de rapport
Article 4 1. Les prestataires de services sont tenus de produire un rapport sur le traitement des signalements de contenus présumés illicites chaque année ou, dans le cas des plateformes de communication comptant plus d’un million d’utilisateurs enregistrés, chaque semestre. Le rapport est soumis à l’autorité de contrôle au plus tard un mois après la fin de la période couverte par le rapport et est en même temps rendu accessible en permanence et facilement sur le site web de l’autorité de contrôle.
2. Ce rapport doit au moins contenir les éléments suivants:
1)	descriptions générales des efforts qu’un prestataire de services entreprend pour empêcher les contenus illégaux sur la plateforme;
2)	descriptions de la conception et de la convivialité de la procédure de signalement (article 3, paragraphes 1 à 3) ainsi que des critères de décision pour supprimer ou bloquer un contenu illégal, y compris les mesures prises pour déterminer s’il existe un contenu illégal ou s’il y a eu violation des dispositions contractuelles entre le prestataire de services et l’utilisateur;
3)	descriptions du nombre de signalements de contenus présumés illégaux reçus au cours de la période considérée;
4)	aperçu du nombre de signalements de contenus présumés illégaux ayant conduit à la suppression ou au blocage de contenus contestés au cours de la période de rapport, y compris des informations sur l’étape de contrôle (point 2) qui a conduit à la suppression ou au blocage, ainsi qu’une description sommaire du type de contenu;
5)	aperçu du nombre, du contenu et du résultat des procédures de révision (article 3, paragraphe 4);
6)	présentation de l’organisation, du personnel et des équipements techniques, des compétences techniques du personnel chargé du traitement des rapports et des procédures de révision, ainsi que de la formation et de l’accompagnement des personnes chargées du traitement des signalements et des révisions;
7)	aperçu des périodes écoulées entre la réception des signalements par le prestataire de services, le début de la révision et la suppression ou le blocage de contenus illicites, classées selon les périodes «dans les 24 heures», «dans les 72 heures», «dans les sept jours» et «à un moment ultérieur»;
8)	aperçu du nombre et du type de cas dans lesquels le prestataire de services s’est abstenu de mettre en œuvre une procédure de signalement et de révision (article 3, paragraphe 7).
3. L’autorité de contrôle édicte par ordonnance des dispositions plus détaillées sur la conception des rapports et la portée de l’obligation de rapport afin de garantir la valeur informative et la comparabilité des rapports.
Responsable et mandataire ad litem
Article 5 1. Les prestataires de services doivent désigner une personne qui remplit les conditions prévues à l’article 9, paragraphe 4, de la loi de 1991 sur les infractions administratives (VStG), Journal officiel de la République d’Autriche nº 52/1991. Cette personne doit
1)	veiller au respect des dispositions de la présente loi fédérale,
2)	disposer du pouvoir d’émettre les ordonnances nécessaires au respect des dispositions de la présente loi fédérale,
3)	avoir la connaissance de la langue allemande requise pour la coopération avec les autorités et les tribunaux, et
4)	disposer des ressources nécessaires à l’exercice de ses fonctions.
2. Les coordonnées du responsable doivent être facilement et immédiatement accessibles à tout moment. Le responsable s’assure que l’autorité de contrôle puisse le joindre.
3. Le responsable doit s’inscrire à un service de notification administrative au sens des articles 28b et 35 de la loi relative aux notifications administratives, Journal officiel de la République d’Autriche nº 200/1982, et indiquer lors de l’inscription que les notifications peuvent se faire à tout moment.
4. Le prestataire de services désigne une personne physique ou morale comme mandataire pour les notifications officielles et judiciaires. Le paragraphe 1, point 3, le paragraphe 2, première phrase et le paragraphe 3 s’appliquent.
5.) L’autorité de contrôle doit être immédiatement informée de l’identité du responsable et du mandataire ad litem.
Mise en œuvre
Article 6 1. Si un prestataire de services ne satisfait pas à son obligation de désigner un responsable de sa propre initiative ou un mandataire ad litem, l’autorité lui demande de le nommer par écrit dans un délai de sept jours. Si un prestataire de services n’a pas de siège social, de filiale ou tout autre établissement stable en Autriche et s’il s’avère qu’une notification juridiquement effective de cette demande à l’étranger n’est pas possible ou ne peut pas être effectuée dans un délai approprié, la mise en demeure doit être publiée sur le site internet de l’autorité de contrôle. La mise en demeure est réputée avoir été transmise au prestataire de services au moment de la publication. La publication doit également indiquer que les décisions ultérieures de l’autorité sont réputées notifiées si elles sont déposées auprès de l’autorité et mises à disposition pour retrait.
2. Si le prestataire de services ne se conforme pas à la mise en demeure par l’autorité de contrôle de désignation d’un responsable ou d’un mandataire ad litem, l’autorité de contrôle doit lui infliger une amende (article 10, paragraphe 1). Si le prestataire de services n’a pas de siège social, de filiale ou tout autre établissement stable en Autriche et n’a pas désigné de responsable ou de mandataire ad litem auprès de qui la notification peut être juridiquement effective, les avis ou autres décisions de l’autorité de contrôle doivent être déposés auprès de l’autorité de contrôle. Le prestataire doit en être informé sur le site internet de l’autorité de contrôle. Cette information doit également indiquer le début et la durée de la période de retrait et signaler l’effet du dépôt (paragraphe 3).
3. Le document déposé doit être conservé en vue de son retrait pendant au moins deux semaines. Ce délai commence le jour de la publication de cette information sur le site. Les documents déposés sont réputés avoir été remis le premier jour de ce délai.
4. Le caractère exécutoire des avis dans le cas des prestataires de services domiciliés en Autriche est déterminé par les dispositions de la loi d’exécution administrative 1991 (VVG), Journal officiel de la République d’Autriche nº 53/1991. Si le prestataire de services n’a pas de siège social, de filiale et tout autre établissement stable en Autriche, les décisions de l’autorité de contrôle sur l’imposition d’amendes conformément à la présente loi fédérale peuvent également être exécutées de manière à ce que les débiteurs connus du prestataire de services et des sociétés qui lui sont associées (paragraphe 5) se voient par avis interdits d’effectuer un paiement au prestataire de services ou à une société qui lui est associée. Les entreprises qui entretiennent des relations commerciales régulières avec le prestataire de services ou avec cette société associée (paragraphe 5) à des fins de marketing ou de vente de communications commerciales en Autriche sont considérées comme des débiteurs au sens de la phrase précédente. Une créance pécuniaire faisant l’objet d’une telle interdiction de paiement doit être transférée à l’autorité de contrôle avec pour effet que le débiteur soit exonéré de paiement au prestataire de services ou à la société associée concernée. Les montants ainsi reçus doivent être enregistrés dans un compte à part. Si le total des montants reçus dépasse le montant de l’amende exécutoire, le montant restant doit être transféré au prestataire de services ou à la société associée.
5. Est considéré comme associé au prestataire de services au sens du paragraphe 4
1)	sa société mère;
2)	chaque filiale;
3)	toute autre société du groupe de sociétés du prestataire de services ainsi que
4)	toute entreprise qui exerce des activités commerciales régulières en Autriche, à savoir qui a un lien stable et efficace avec l’économie nationale et entretient une telle relation commerciale avec un prestataire de services ou une société qui lui est associée au sens des points 1 à 3, notamment par le marketing ou la vente de communications commerciales pour publication sur la plateforme de communication.
Procédure de plainte
Article 7 1. En cas de plainte concernant l’inadéquation de la procédure de signalement selon l’article 3, paragraphe 2, points 1 à 3 ou l’inadéquation de la procédure de révision selon l’article 3, paragraphe 4, les utilisateurs peuvent s’adresser au bureau des plaintes. La condition préalable pour faire appel au bureau des plaintes est que l’utilisateur ait préalablement contacté le prestataire de services et qu’il n’ait pas reçu de réponse de sa part ou que les deux parties au litige n’aient pas été en mesure de résoudre le litige. Le bureau des plaintes doit apporter une solution amiable en développant une proposition de solution ou informer l’utilisateur et le prestataire de son avis sur le cas soulevé.
2. Après avoir entendu l’autorité de contrôle, le bureau des plaintes établit des lignes directrices pour la mise en œuvre de cette procédure, en fixant notamment des délais pour la clôture de la procédure adaptés à la situation respective. Les directives sont basées sur les principes de l’article 6, paragraphe 2 et paragraphe 6, point 1, de l’article 7, paragraphe 1, de l’article 8, paragraphe 1, points 1 et 2 et paragraphe 2, de la loi sur le règlement alternatif des différends (AStG), Journal officiel de la République d’Autriche I, nº 105/2015, et doivent être publiées sous une forme appropriée.
3. Le bureau des plaintes doit préparer un rapport annuel sur les affaires pendantes, dans le cadre du rapport d’activité visé à l’article 19, paragraphe 2, de la loi KommAustria (KOG), Journal officiel de la République d’Autriche I, nº 32/2001. En outre, le bureau des plaintes doit fournir à l’autorité de contrôle un résumé mensuel du nombre, de la nature et du contenu des plaintes traitées et des nouvelles plaintes.
Section 3
Contrôle et sanctions
Autorité de contrôle, bureau des plaintes et contributions financières
Article 8 1. L’autorité de contrôle au sens de cette loi fédérale est l’autorité autrichienne des communications, créée en vertu de l’article premier de la KOG.
2. Le soutien administratif de KommAustria en ce qui concerne la présente loi fédérale et la fonction du bureau des plaintes est de la responsabilité de la RTR-GmbH, placée sous l’autorité du directeur général du département Médias.
2a. Dans le cadre du rapport d’activité à établir pour l’année 2022 (article 19, paragraphe 2, de la loi KOG), l’autorité de contrôle, avec le soutien du bureau des plaintes, évalue l’efficacité des mesures et des obligations prévues par la présente loi fédérale et les évolutions à cet égard au cours des deux années civiles précédentes.
3. Les dépenses engagées dans l’accomplissement des tâches de KommAustria et de la RTR-GmbH réglementées dans la présente loi fédérale sont financées par les contributions de financement des prestataires de services couverts par cette loi fédérale et les fonds du budget fédéral dans un rapport de 2:1. À cet effet, une subvention de 80 000 euros provenant des revenus des redevances selon l’article 3, paragraphe 1, de la loi sur la redevance (RGG), Journal officiel de la République d’Autriche I, nº 159/1999, en plus de la contribution selon l’article 35, paragraphe 1, de la KOG, doit être versée chaque année au 30 janvier. L’article 35, paragraphe 1, troisième et dernière phrase, de la KOG s’applique.
4. Le montant des contributions financières selon l’article 3, première phrase, découle des contributions de tous les prestataires de services au financement du volume de dépenses estimatif supporté au prorata de leurs recettes réalisées en Autriche à travers leurs communications commerciales. Les dispositions de l’article 35, paragraphes 4 à 14, de la KOG s’appliquent à la procédure de calcul et de prescription des contributions financières. Si le prestataire de services n’a pas de siège social, de filiale et tout autre établissement stable en Autriche, la procédure d’exécution du paiement de la contribution financière est déterminée conformément à l’article 6, paragraphe 4.
Procédure de contrôle
Article 9 1. Si le bureau des plaintes reçoit plus de cinq plaintes fondées (article 7) concernant l’inadéquation des mesures prises par un prestataire de services dans un délai d’un mois, l’autorité de contrôle examine si ces mesures étaient suffisantes pour répondre aux exigences énoncées à l’article 3.
2. Si, sur la base de la fréquence et de la nature des plaintes, des résultats de procédures de contrôle antérieures, d’une communication du bureau des plaintes ou de sa propre évaluation préliminaire, l’autorité de contrôle parvient à la conclusion qu’il y a eu violation des obligations énoncées dans la présente loi, elle se doit d’engager une procédure de contrôle et
1)	sauf dans les cas visés au point 2, de sommer le prestataire de services de rétablir le statut légal et de prendre les précautions appropriées afin d’éviter de futures violations de la loi; le prestataire de services doit se conformer à cette notification dans le délai de quatre semaines fixé par l’autorité de contrôle et en informer l’autorité de contrôle via son responsable;
2)	dans les cas où un prestataire de services a déjà été informé plus d’une fois conformément au point 1, si le prestataire de services ne se conforme pas à une décision visée au point 1, d’infliger une amende dans le cadre d’une procédure visée à l’article 10.
3. Lors de l’évaluation de l’adéquation et lors de l’ordonnance de dispositions appropriées, l’autorité de contrôle doit tenir compte du fait que les mesures exigées du prestataire de services en vertu de la présente loi fédérale ne peuvent pas entraîner un contrôle préalable général des contenus. Les dispositions imposées et les mesures exigées doivent être appropriées et proportionnées aux objectifs pour atteindre les objectifs visés, tels que notamment l’amélioration de l’efficacité des mécanismes de protection des utilisateurs, la protection du grand public contre les contenus illicites et la protection des intérêts des personnes individuellement concernées par ces contenus, en tenant compte des intérêts juridiques des prestataires de services.
Amendes
Article 10 1. Toute personne qui, seule ou en tant que membre d’un organe, est désignée pour représenter un prestataire de services à l’extérieur ou qui, en tant que personne occupant un poste de direction, est habilitée à prendre des décisions au nom du prestataire de services, et qui, malgré une mise en demeure par l’autorité de contrôle (article 6, paragraphe 1), ne respecte pas l’obligation de désigner un responsable conformément à l’article 5, paragraphe 1, ou l’obligation de désigner un mandataire ad litem pour la prestation de services conformément à l’article 5, paragraphe 4, est passible d’une amende pouvant aller jusqu’à un million d’euros. L’autorité de contrôle doit renoncer à prononcer une sanction si une amende a déjà été imposée à la personne morale pour la même infraction au sens du paragraphe 2 et si aucune circonstance particulière ne va à l’encontre d’une telle renonciation.
2. L’autorité de contrôle inflige à un prestataire de services une amende pouvant aller jusqu’à dix millions d’euros, en fonction de la gravité de l’infraction et conformément à l’article 9, paragraphe 2, si
1)	celui-ci
a)	contrairement aux exigences de l’article 3, paragraphe 2, points 1 à 3, ne prévoit pas de procédure de signalement ou prévoit un tel système, mais sans l’intégralité des fonctionnalités prescrites à l’article 3, paragraphe 2, points 1 à 3;
b)	contrairement à l’article 3, paragraphe 3, point 1, ne prend aucune mesure pour évaluer et, en fonction, bloquer ou supprimer le contenu illégal,
c)	contrairement à l’article 3, paragraphe 3, point 2, ne garantit pas qu’un contenu affecté par la suppression ou le blocage est sauvegardé et stocké à des fins de constitution de la preuve,
d)	contrairement à l’article 3, paragraphe 4, ne prévoit pas de procédure de révision ou alors fournit un tel système, mais sans l’efficacité et la transparence prescrites à l’article 3, paragraphe 4,
e)	contrairement à l’article 3, paragraphe 5, fournit des informations à d’autres personnes,
f)	contrairement à l’article 4, paragraphe 1 et paragraphe 2, ne remplit pas son obligation de rapport ou ne le remplit pas à temps ou de manière incomplète,
g)	contrairement à l’article 5, paragraphe 1, ne désigne aucun responsable, ou
h)	contrairement à l’article 5, paragraphe 4, ne désigne aucun mandataire ad litem,
et
2)	si
a)	le responsable ou
b)	- parce qu’aucun responsable n’a été désigné contrairement à l’article 5, paragraphe 1 - une personne désignée seule ou en tant que membre d’un organe pour représenter un prestataire de services à l’extérieur ou en tant que personne occupant un poste de direction et ayant le pouvoir de prendre des décisions au nom du prestataire de services
n’a pas veillé à ce que les obligations visées au point 1 soient satisfaites dans l’exercice de son pouvoir d’ordonnance et de contrôle.
3. Lors de l’appréciation du montant de l’amende selon le paragraphe 1 ou 2, les circonstances suivantes doivent notamment être prises en compte:
1)	la solidité financière du prestataire de services, notamment telle que reflétée par son chiffre d’affaires total;
2)	le nombre d’utilisateurs enregistrés de la plateforme;
3)	les violations antérieures;
4)	l’étendue et la durée de la négligence du prestataire de services par rapport au respect de l’obligation;
5)	la contribution à l’établissement des faits, ainsi que
6)	l’étendue des dispositions prises pour éviter une violation ou l’instruction des employés de se comporter conformément à la loi.
4. Quiconque, en tant que responsable,
1)	contrairement à l’article 5, paragraphe 2, première phrase, ne garantit pas que ses coordonnées sont toujours facilement et immédiatement disponibles ou
2)	contrairement à l’article 5, paragraphe 2, deuxième phrase, ne garantit pas sa joignabilité à tout moment par l’autorité de contrôle, ou
3)	ne se conforme pas à l’obligation prévue à l’article 5, paragraphe 3,
commet une infraction administrative et doit être puni par l’autorité de contrôle d’une amende pouvant atteindre 10 000 euros.
5. Quiconque, en tant que mandataire ad litem,
1)	contrairement à l’article 5, paragraphe 2, première phrase, en liaison avec le paragraphe 4, deuxième phrase, ne garantit pas que ses coordonnées sont toujours facilement et immédiatement disponibles ou
2)	ne satisfait pas son obligation visée à l’article 5, paragraphe 3, en liaison avec le paragraphe 4, deuxième phrase,
commet une infraction administrative et doit être puni par l’autorité de contrôle d’une amende pouvant atteindre 10 000 euros.
6. Quiconque, en tant que prestataire de services,
1)	ne satisfait pas à l’obligation de fournir des informations afin d’établir sa qualité de prestataire de services soumis à la présente loi fédérale, ou
2)	ne satisfait pas à l’obligation de fournir des informations et de permettre la consultation des registres et des livres (article 8, paragraphe 4, en liaison avec l’article 35, paragraphe 13, de la KOG)
malgré une mise en demeure, commet une infraction administrative et doit être puni par l’autorité de contrôle d’une amende pouvant atteindre 58 000 euros.
Plaintes
Article 11 En dérogation à l’article 13, paragraphe 1, de la loi sur la procédure administrative judiciaire (VwGVG), Journal officiel de la République d’Autriche I, nº 33/2013, les plaintes contre les décisions sur les amendes et contre les décisions conformément à l’article 9, paragraphe 2, point 1 n’ont pas d’effet suspensif. Le tribunal administratif fédéral peut accorder un effet suspensif dans la procédure concernée sur demande si, après avoir pesé tous les intérêts en jeu, l’exécution de la décision entraînait un préjudice grave et irréparable pour le plaignant.
Section 4
Dispositions finales
Renvois et désignations
Article 12 1. Dans la mesure où il est fait référence à d’autres lois fédérales dans la présente loi fédérale, celles-ci doivent être appliquées dans leur version en vigueur. Sauf indication contraire dans la présente loi fédérale, les dispositions de la loi sur les services de médias audiovisuels (AMD-G), Journal officiel de la République d’Autriche I, nº 84/2001, et de la loi sur le commerce électronique (ECG), restent intactes.
2. Toutes les désignations de personnes utilisées dans la présente loi fédérale s’appliquent pareillement aux personnes des deux sexes.
3. Les amendes infligées en vertu de la présente loi fédérale reviennent au gouvernement fédéral. Les décisions définitives ont force exécutoire. Au total, la moitié du montant des amendes infligées doit être transférée à la société RTR-GmbH chaque année à titre de contribution financière à l’accomplissement des devoirs de l’autorité de contrôle et du bureau des plaintes prévus dans cette loi fédérale.
Exécution
Article 13 Le chancelier fédéral est chargé de la mise en œuvre de cette loi fédérale.
Entrée en vigueur et dispositions transitoires
Article 14 La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2021. Les prestataires de services couverts par les dispositions de la présente loi fédérale au moment de son entrée en vigueur doivent avoir mis en œuvre les obligations prévues par la présente loi fédérale au plus tard le 31 mars 2021, et les prestataires de services adhérant à une date ultérieure doivent les avoir mises en œuvre dans les trois mois suivant le début de leurs activités.
Article 2
Modification de la loi KommAustria
La loi fédérale sur la mise en place d’une autorité des communications Austria («KommAustria») (loi sur l’autorité autrichienne des communications – KOG), Journal officiel de la République d’Autriche I, nº 32/2001, modifiée en dernier lieu par la loi fédérale publiée au Journal officiel de la République d’Autriche I, nº 24/2020, est modifiée comme suit:
1) À l’article 2, paragraphe 1, à la fin du point 14, le point est remplacé par un tiret et le point 15 suivant est ajouté:
«15.	Exécution des tâches prévues par la loi sur les plateformes de communication (KoPl-G), Journal officiel de la République d’Autriche I, nº 151/2020.»
2) À l’article 2, paragraphe 3, à la fin du point 9, le point est remplacé par un point-virgule et le point 10 suivant est ajouté:
«10.	Garantie de prise de mesures efficaces et transparentes par les prestataires de services de plateformes de communication.»
3) À l’article 13, paragraphe 4, à la fin du point m), le point est remplacé par un point-virgule et le point n) suivant est ajouté:
«n)	Tâches de l’autorité de contrôle selon la loi KoPl-G.»
4) À l’article 17, paragraphe 6a, point 3, le point à la fin est remplacé par un point-virgule et le point 4 suivant est ajouté:
«4)	Bureau des plaintes selon la loi KoPl-G.»
5) À l’article 19, paragraphe 3, point 5a, le point d) suivant est ajouté:
«d)	Bureau des plaintes selon la loi KoPl-G.»
6) Le paragraphe 25 suivant est ajouté à l’article 44:
«25. L’article 2, paragraphes 1 et 3, l’article 13, paragraphe 4, l’article 17, paragraphe 6a et l’article 19, paragraphe 3 dans la version de la loi fédérale publiée au Journal officiel de la République d’Autriche I, nº 151/2020, entrent en vigueur le 1er janvier 2021.»
Van der Bellen
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